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UNC ALPES CHARTREUSE
Madame, Monsieur,  Biviers, le 26 octobre 2019

Nous vous prions de trouver ci-joint la note d’organisation des cérémonies du lundi 11 novembre 2019
Décorations pendantes et béret d’arme souhaités 

Pour   MEYLAN   :

09 h00 : Cérémonie devant la plaque des Résistants à La Détourbe, avenue des 7 Laux 
09 h 15 : Cérémonie au monument aux Morts, au cimetière Saint-Victor
09 h 30 : Messe donnée en l’église St Victor 
10h15 : Accueil devant le Monument aux Morts de Meylan

  Discours de l’Union Nationale des Combattants 
  Début de la cérémonie

10h30 : Lever des couleurs 
Dépôt de gerbe au nom des Anciens Combattants
Minute de silence
Lecture, par Monsieur le maire, du message de la Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants

11 h 00 : Invitation de M. le maire pour partager l’apéritif offert par la municipalité en salle du conseil
13 h 30 : Repas de cohésion au restaurant «  IBIS STYLES »  à Crolles (voir tous les détails en fin de la note d’information)

Pour   BIVIERS  

09 h00 : Cérémonie devant la plaque des Résistants à La Détourbe, avenue des 7 Laux 
09 h 30 : Messe donnée en l’église St Victor 
11 h 00 : Rassemblement au Monument aux Morts de Biviers

Lecture du message de l’UNC Alpes Dauphiné par Pierre Chauvet, Président.
Lever des Couleurs par 2 élèves de CM 2
Lecture du message de la Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants, par Monsieur le maire.
Dépôt de gerbe par Monsieur le maire, le président de l’UNC Alpes Dauphiné et les enfants des écoles       
Appel des Morts par Monsieur Olivier Martin, correspondant défense
Sonnerie aux Morts et Minute de Silence
 ‘’La Marseillaise’’ chantée par tous

11 h 30 : Invitation, par M. le Maire, à l’apéritif offert par la municipalité et présentation, salle polyvalente, de l’exposition 
"Résistance en Grésivaudan »

13 h 30 : Repas de Cohésion au restaurant   « IBIS STYLES  »   à Crolles (voir informations en fin de note)

Pour   SAINT- ISMIER  

11 h 30 : Début  de la cérémonie
Lecture du message de l’Union Nationale des Combattants par  Monsieur Antoine Cerdan.
Lecture du message de la Secrétaire d'Etat aux Anciens Combattants par Madame Sandrine Idier, première adjointe 

au maire et correspondante défense. 
Discours de Monsieur le maire et remerciements
 Dépôt de gerbes par Monsieur le maire et les Anciens Combattants

12 h 15 : Invitation par M. le Maire, à l’apéritif offert par la municipalité.
13 h 30 : Repas de Cohésion au restaurant « IBIS STYLES  » à Crolles (voir informations en fin de note)



Pour   BERNIN    :   
 

11 h 00 : Début de la cérémonie
  ‘’La Marseillaise’’ chantée par la chorale et l’assistance

13 h 30   Repas de Cohésion au restaurant « IBIS STYLES  » à Crolles (voir informations en fin de note)
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UNC ALPES CHARTREUSE

Repas dit « de cohésion » pour tous ceux ayant réservé 

A 13 h 30 au Restaurant « IBIS STYLES »  755, avenue Ambroise Croizat – 38220 Crolles
Covoiturage prévu au départ des mairies

Menus     :      2 menus au choix à préciser lors de la réservation

Apéritif de Bienvenue     : Kir cassis  
(pour toutes les personnes ne buvant pas d’alcool : jus de fruits ou soda sur demande)

Entrée
A : Mix tapas                               ou  B : Carpaccio de bœuf

Plat
C : Souris d’agneau  , ou D : ½ Poulet Kentucky ,
Sa pomme de terre au four Sa pomme de terre au four 

et ses haricots verts et son assortiment de légumes grillés

Dessert      
E : Profiteroles ou F : Café   Gourmand 

Café  ou Thé

Pour accompagner vos plats : Vin rouge : Champigny les Guérets – Vins rosé : Ramatuelle
Eaux minérales plates et gazeuses

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bon de réservation     avec le règlement     accompagné d’un chèque à l’ordre de ‘’UNC Alpes Chartreuse’’,

A faire parvenir   impérativement avant le 06 Novembre 2019

à Raymond Chevallier 368 chemin de Plate Rousset 38330 Biviers  04 76 18 04 12  

(raymondchevallier28@yahoo.fr)   
 

(A éviter : la remise de chèques le jour du 11 novembre, merci).

Mr (ou Mme)…………………………………………assistera au repas suivant les cérémonies du 11 Novembre 2019 

Il (ou elle) sera accompagné(e) de……….personne(s)

Ci-joint un chèque pour………..….…repas  x  30  €    soit   ……………..……..  €,   correspondant au prix des repas

à l’ordre de ‘’UNC Alpes Chartreuse’’Choix des menus :

A : nb = ………   -   B  :  nb  = ………  /    C  : nb = ……….   -    D : nb = ……….    /    E  :  nb  = .........  -   F  :  nb  =………
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-----

Le Président : Pierre Chauvet     
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